
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2021/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   16 décembre 2021

DCM N°   21-12-16-21

Objet : Résiliation BEA Natation Messine.

Rapporteur:   M. REISS

La Ville  de  Metz  a  mis  à  disposition  de  l’Association  « Natation  Messine »  par  un  bail
emphytéotique en date du 20 novembre 1972 un terrain dépendant de son domaine privé,
cadastré section 13 n°25/6 situé à Longeville-lès-Metz, pour une durée de 60 ans, à compter
du 1er janvier 1972, en vue de la réalisation d’un ensemble sportif.

Par un avenant n°1 en date du 13 décembre 1978, la Ville de Metz a donné à bail, en sus du
terrain objet du contrat initialement conclu, deux parcelles cadastrées section 13 n°32/2 et
n°34/3 pour une durée de 54 années, à compter du 1er  janvier 1978, en vue d’y aménager un
port de plaisance et deux courts de tennis.

Ces mises à disposition ont été consenties moyennant le versement d’une redevance annuelle
de 10 francs (soit 1,52 euros), charges en sus.

Par un avenant n°2 en date de 1981, cette redevance a été portée à la somme de 30 francs par
an (soit 4,56 euros).

Aux  termes  du  bail  emphytéotique  et  de  ses  avenants,  le  titulaire  doit  entretenir  les
installations et bâtiments édifiés, les maintenir en bon état, et plus généralement exploiter le
site.

A la suite de la liquidation de l’Association en octobre 2013, la SCI « Natation Messine » a
repris le bail en cause le 25 septembre 2014, avec pour ambition de réaliser un projet multi-
activités autour du golf.  Ceci a été formalisé par un acte notarié.

Cependant, lors d’une entrevue le 30 avril 2019 et suite à une visite des installations, il est
apparu que l’activité de tennis avait cessé, que le projet de création de golf envisagé par cette
société n’était plus d’actualité, et que les installations n’étaient plus entretenues.

Dans  ces  conditions,  par  un  courrier  du  18  juillet  2019,  la  Ville  de  Metz  a  rappelé  ses
obligations contractuelles à la SCI « Natation Messine » et a invité cette société à faire part de
ses intentions sur le devenir du site.



Par un courrier en date du 27 février 2020, le Président de cette société a indiqué :
- qu’un début d’exploitation du projet de golf pouvait être envisagé pour juin 2020 ;
-  que  les  activités  liées  au  port  de  plaisance  et  à  l’exploitation  de  salle  de  conférences
fonctionnaient sans difficultés ;
- que l’activité de tennis extérieure serait «  relancée  » après «  remise en service  » des
terrains, concomitamment au démarrage de l’activité de golf.

Au cours d’une visite de contrôle réalisée en présence d’un Huissier le 17 juin 2021, il a été
constaté,  une  nouvelle  fois,  le  défaut  évident  d’entretien,  l’absence  prolongée  de  toute
exploitation, et l’abandon du site.

Ces  constatations  constituent  des  manquements  avérés  à  l’obligation  d’entretien  des
constructions,  installations  et  bâtiments  édifiés,  ainsi  qu’un  manquement  à  l’obligation
d’exploitation de l’ensemble sportif qui incombe à la SCI « Natation Messine ».

Conformément  au  13°  des  « conditions »  du  bail  qui  lie  la  Ville  à  la  SCI  « Natation
Messine », par un courrier en date du 28 juillet 2021 notifié le 2 août 2021, la Ville de Metz a
mis en demeure cette dernière de se conformer à ses obligations contractuelles et de remédier
à l’intégralité des manquements ainsi constatés dans un délai de deux mois à compter de la
réception de ce courrier.

Une seconde visite de contrôle en présence d’un Huissier a été organisée sur site le 22 octobre
2021, à l’issue du délai de deux mois précité. Cette visite a établi la persistance d’un défaut
évident d’entretien des installations, l’absence prolongée d’exploitation, et l’abandon du site.

Il est dès lors établi que la SCI « Natation Messine » n’a pas déféré à la mise en demeure
susvisée dans le délai qui lui était imparti.

Dans ces conditions, la Ville de Metz souhaite résilier ce bail aux torts exclusifs de la SCI
« Natation Messine ».

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2241-1 ;
VU le bail emphytéotique en date du 20 novembre 1972 par lequel la Ville de Metz avait loué
à l’association « Natation Messine » un terrain communal situé sur le ban de Longeville-les-
Metz aux fins de création d’un complexe sportif,
VU l’acte notarié en date du 25 septembre 2014 par lequel la reprise du bail emphytéotique au
profit de la SCI Natation Messine a été actée,
VU les points 6 et 13 des conditions du bail emphytéotique susmentionné,

CONSIDERANT que la SCI « Natation Messine » n’a pas respecté les conditions du bail



emphytéotique  en  date  du  20  novembre  1972  concernant  l’obligation  d’entretien  des
constructions, installations et bâtiments édifiés, et l’exploitation du site sportif,
CONSIDERANT que les conditions de la procédure de résiliation du bail emphytéotique en
date du 20 novembre 1972 ont été respectées par la Ville de Metz, notamment à travers le
délai de deux mois de mise en demeure et les deux constats réalisés sur site en présence d’un
Huissier,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE de résilier le bail emphytéotique en date du 20 novembre 1972, aux torts exclusifs
de la SCI « Natation Messine », par décision unilatérale, sans autre formalité particulière et
sans remboursement des sommes éventuellement déjà versées ni versement d’une quelconque
indemnité.

PRECISE que les frais de résiliation et de remise en état du site seront mis à la charge de la
SCI « Natation Messine ».

AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre
effective de la mesure de résiliation adoptée.

Service à l’origine de la DCM : Pôle Sports, jeunesse et vie associative 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante
Référence nomenclature «ACTES» : 3.5 Autres actes de gestion du domaine public

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 47 Absents : 8 Dont excusés : 8

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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L'an mil neuf cent soixante douze, le 20 novembre

ee Pardevant Nous, JeaneMarie RAUSCH, Maire de METZ,
#

Ont comparu :

1° » Monsieur Louis GÁLINIER, Adjoint au Maire de la Ville de Metz,
agissant en sa qualité otficielle et pour représenter la Ville

de Metz, en exécution dfune délibération du Conseil Municipal
en date Си 17 mars 1972

d'une part,

 

  WILTZER, agissant en sa qualité de Président de la

ayant son siège social à METZ, en vertu du

    

pouvoir spécial cimannexé :

dfautre part,

qui sent convenus de ce qui suit :

La Ville de METZ, par ces présentes, donne à bail

emphytéotique a la Société "NATATION MESSINE", qui accepte,

Désignation : Le terrain cadastré sous le Ban de LONGEVILLE@LES=NETZ

Section 13 = parcelle 25/6 dit "Grand Patural" d'une superficie de

4 ha 50 a 92 ca, délimité par un liseré jaune sur un plan qui restere

annexé au présent bail, et comportant sol et trois constructions accc
soires édifiées par l'hrmée et figurent en teinte rouge sur ledit ple
ce terrain a été prélevé selon procés-verbal d'arpentage n° 354 sur
la parcelle 6 section 13 de 1 ha 79 a 67 cas inscrite au Livre Foncie

de LONGEVILLEmLES=METZ, feuillet 259 n° 26.

Durée : Pour une période de soixante années consécutives qui commence

ront le premier janvier mil neuf cent soixante douze pour Шфийг1е}

 

   
t bail est fait aux charges et sous les conditi

été preneuse s'oblige à exécuter, savoir :

1% ~ Elle devra créer, sur le terrain loué un ensemble sportif compo
tant au moins les éléments définis au plan ci-annexé ;

29 Elle ne pourra modifier cette destination ni implanter d'autres

bâtiments qu'avec l'accord écrit de la Ville de Metz ;

© = Тез installations, arrangements ou changements dans la dispositi3 u р

des bâtiments construits ne pourront avoir lieu qu'avec le

consentement donné par écris de la bailleresse et cela dans chat

cas particulierp

Lo « La bailleresse se réserve le droit d'exercer un contrôle au cow
de l'exécution des travaux ;

59 » La Société locataire sera responsable des travaux exécutés sous

la surveillance de l'homme üe l'art qu'elle aura choisi ;

confwow
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Elle entretiendra ä ses frais, apres leur construction, les ins-
_Aallations et bâtiments édifiés sans pouvoir en exiger aucune
aéparation de la bailleresse et les maintiendra en bon état de

telle sorte que les installations et bâtiments soient remis, à

l'expiration du bail, à la Ville en bon état, sauf usure et
vétusté normales, et autorise les services de la Ville de Metz

à procéder à tout moment à des visites d'inspection :

Elle supportera les servitudes passives, apparentes ou occultes,

continues ou discontinues, qui peuvent grever l'immeuble loué et

profitera en retour de celles actives, sfil en existe, à i

ques ef périls, sans recours à cet égard contre la bai Lleresne
Elle devra notamment :

1° =» établir une clôture á la limite de la parcelle cédée et de

la parcelle militaire voisine section 13 n° 6 de 28 a 75

sur le cöt& Est de cette dernie

 

ainsi qu'un portail d'accès :

parcelle ;

29 « nfopérer aucune modification en branchement sur le cäble

électrique militaire enterré dans la parcelle cédée et à
garantir l'accès du personnel militaire à ce câble ;

3° + poser un compteur divisionnaireg

Elle laissera et abandonnera a la bailleresse ou à ses repräsen-

tants toutes les installations et constructions ainsi qutaugmen-

tations qui existerent lors de la cessation du bail, pour quelqu

cause qui arrive, sans aucune espéce dtindemnité ;

Elle acquittera, en sus de la redevance ci-après fixée, à partir

du premier janvier mil neuf cent soixante douze, les charges et

contributions de toute nature auxquelles le terrain loué et les

constructions édifiées dessus peuvent et pourront être assujetti

notamment l'impét foncier et les taxes d'enlèvement des ordures

ménagères et de déversement à l'égoût ;

Elle assurera et maintiendra assurés contre l'incendie, les expl:
sions et le dégât des eaux (pluies, tornades, etcoooe) pendant

tout le cours du présent bail, toutes constructions actuelles et

futures le matériel ainsi que tous autres objets mobiliers ; ell:

justifiera ä la bailleresse, à première réquisition, de l'exis=
tence des polices d'assurance et de l'acquit des primeso

La Ville de Metz ne pourra être rendue responsable des

dégâts ou accidents provenant de cas fortuits et imprévus, nos.

tamment en cas de crue de la Moselle ;

Elle ıne pourra esder son droit au présent bail qu'avec l'accord

préalable et écrit de la Ville de Metz ;

La NATATION MESSINE pourra mettre ses installations à la disposi-
tion du SKI=NAUTIQUE CLUB de METZ et de l'Armée, Elle s'engage

à mettre ses installations à la disposition de la Ville de Metz

si celle“ci devait en avoir besoin en vue de l'organisation de

manifestations sportives. Les modalités de cette mise à disposis

tion feront l'objet d'une convention ultérieure ;

Elle paiera les frais des présentes et ceux qui en seront la

conséquence o
Redevance : En outre, le présent bail emphytéotique est consenti

et accepté moyennant une redevance annuelle de dix francs, que

la Société preneuse sioblige à payer à la bailleresse le premier

janvier de chaque année, le premier paiement étant effectué ä la

Caisse de la Trésorerie Principale Municipale 6-8, place Sainte

Jacques à METZ (CeCoPe STRASBOURG n° 5005.10) dans le mois suivar

la signature du présent bailo

by au ef

 



: Résiliation « fn cas d'inexécution d'une seule des clauses de la
га _.,présente convention, la location sera résiliée de plein droit,

Ni “si bon semble à Ja Ville de Metz, deux mois après mise en demeure
restée sans effet ct adressée à la Société preneuse par pli ree

commandé sans qu'il soit besoin de remplir aucune formalité jue

diciaire et sens sommation ni autre formalités Lez frais de

l'action en résiliation seront alors à la charge de la Société

preneuse défaillantec

 

Engagement * Par la signature du présent bail, le représentant
de la Société preneuse engage la Société à remplir toutes les

conditions qui y sont contenueso

Publicité foncière « Les parties consentent et requièrent

Lf inscription au Livre Foncier, au nom de la Natation Messine,

de la location du terrain communal. Les formalités et les frais

de publicité seront a la charge de la Natation Messineo

 

seulement, les parties évaluent les charges de construire imposéc

à la Société preneuse ä la soinme de i O00 Francs.

® Domiciliation « Pour l'exécution des présentes, la Ville de Metz

fait élection de domicile en l'Hôtel de Ville et la Natation

Messine aux lieux louése

TT I DONT ACTE

Fait et passé à METZ, en l'Hôtel de Ville,

Aux jour, mois et an susdits,

 

Et, après lecture faite, les comparants ont signé avec

Nous, Maire de METZ.

La Ville de METZ Le Prösident,
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ASSOCIATION INSITE AU RARA LO DE Mt iv. 26

AFFILILE AUX FEDERATIONS NATIONSALULS

fe reset lo foremoidiéé à STARE A Vile St, Symphorion (Boulevard St Syinphorien)

‘Président TEL, (87) 68.36.10 1 С. Ср. STRASBOURG 857.40
Bätonnier P.WILTZER Ааа

22, en Nexirue Рин:
Paola, Sousetise, Sa Nate, Peut de phisance, Slip de mie à l'eau, Tennis, Volley et Basto! bell,

 

Мех, в 25 Fév. 1972 Ch

EXTRAIT bU P.V. DE LA RENNION DU

COMITE-DIRECTEUR DU LUNDI 14.2.72

Le Président soumet au Comité le projet de bail
emphytéotique de la Ville concernant le nouveau Stade concluËë

pour 60 ans.

Le Comité-Directeur accepte les conditions de ce bail

et charge son Président de le signer.

@: Pour extrait conforme.
и
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Plan annexé au bail du

La Ville de METZ Le President
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Le GALINIERо P. WILTZER
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L'an mil neuf cent soixante-dix-huit,

le treize décembre

 

   

Fardevant Nous, Jean-Marie RAUSCH, Sénateur-Maire
de la Ville de METZ,

Ont comparu :

en sa qualité officielle et pour représenter le Maire de la

Ville de Metz en exécution d'une délibération du Conseil

Municipal en date du 7 décembre 1977,

dune part,

\
Be}. Maitre P. WILTZER, agissant en sa qualité de Président de la”
27: МАТАТТО HE E, ayant son siége social a METZ, en vertu du

pouvoir spécial ci-annexé,

    
 

 

 

dlautre part,

    
 “ qui sont convenus de ce qui suit :

EXPOSE

Par bail du 20 novembre 1972, la Ville de METZ a loué

un terrain situé à l'Ile Saint-Symphorien sur le ban de LONGEVILLE-

LES=METZ avec trois constructions accessoires, au profit de l'Asso-

ciation "NATATION MESSINE" pour une durée de 60 années à compter du

ier janvier 1972, moyennant une redevance symbolique de 10 Francs

par ano

Cette Association, qui a créé sur le terrain loué un

ensemble sportif, a sollicité en plus la location de deux autres

parcelles contigilies et récemment acquises par la Ville de METZ, en

vue d*y aménager un port de plaisance ‘et deux courts, de tenni zo
* construit par le Ski Naut.C ub,5 cat. ee CONSETULLS par A ROM.

Ceci exposé, les parties ont décidé de conclure la

convention suivante :

CONVENTION

La Ville de Metz, par les présentes, donne à bail

egphytéotique à IfAssociation "NATATION MESSINE" qui accepte, en

plus du terrain faisant l'objet du bail en date du 20 novembre 21972

phélité,

Vi iiIV

в 1
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Désignation : les parcelles de terrain communal situées à l'Ile

Saint-Symphorien et cadastrées sous :

Ban de LONGEVILLE-LES-METZ
 

Section 13 n” 32/3 - d'une superficie de “4 ares 80 ca
Section 13 n° 34/3 -— d'une superficie de 25 ares 17 ca

  

   

  

 

    
  

 

   

  

 
ER 3 и . . z * r + .
“telles qu'elles sont délimitées par un liséré jaune sur un plan

Sy quí restera annexé aux présentes.

Durée : pour une durée de 54 années à compter du ler janvier 1978,

afin que l'ensemble des locations consenties au profit de l'Association

précitée prenne fin à la même date, c'est-à-dire le 31 décembre 2031.

 

 

Redevance : La redevance pour la location de l'ensemble de ces

\terrains est maintenue à la somme symbolique de 10 Francs par

an, charges en sus.  
Charges et conditions : Le présent avenant est fait aux charges et sous

les conditions suivantes que la Société preneuse s'oblige à exécuter,

savoir :

 

- Les parcelles louées sont destinées à être exclusivement

utilisées afin de permettreade l'ensemble sportif

de l'Association NATATION MESSINE! Herne y aménager un

port de plaisance et deux courts de tennis.

L'Association preneuse ne pourra exécuter les travaux

nécessaires à la réalisation de son projet qu'après approbation

préalable et écrite des plans et des devis descriptifs et

estimatifs, par la bailleresse et sous réserve de l'obtention

des différentes autorisations administratives et du respect

des autres charges et conditions énoncées ci-aprèse

 — La parcelle de terrain n° 34/3 étant grevée d'une servitude de

canalisation d'eau, la Société NATATION MESSINE!N s'engage à

respecter les conditions particulières suivantes, à savoir :

a) Elle ne pourra entreprendre aucune construction, aucun

aménagement, aucune plantation sur une bande de terrain

d'une longueur de 40 m et d'une largeur de 7,50 m dans

laquelle est établie la canalisation, tel qu'indiqué sur

le second plan annexé aux présentes. (conduite 9 600 mm).

Seuls des espaces engazonnés pourront être aménagés sur la

bande de terrain en cause après accord préalable et écrit

de la Ville de Metz et de la Société Mosellane des Eaux sur

le projet d'aménagement du jardin.

b) La Ville de Metz et la Société Mosellane des Eaux pourront

a tout moment faire pénétrer dans la parcelle dont il s'agit

leurs agents et ceux de leurs entrepreneurs dûment accrédités

en vue de la surveillance, l'entretien et la réparation,
ainsi que le remplacement même, non à l'identique, des

ouvrages «

aa bf eee
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c) À la suite des travaux précités,
demander à la S.M.E.

La NATATION MESSINE'" pourra

la remise en l'état initial des lieux.

Elle ne pourra en aucun cas exiger d'indemnités à quelque

titre que ce soit.

présentes.

Publicité foncière

au Livre Foncier,

terrains communaux:

de bail délivré à l'Association à son siège

Enregistrement

Domiciliation

au nom de la

Il n'est pas autrement dérogé aux clauses et conditions

du bail initial en date du 20 novembre 1972, qui sont applicables aux

Les parties consentent et requiérent l*inscription

"NATATION MESSINE" de la location des

Les formalités et les frais de publicité seront à

la charge intégrale de la NATATION MESSINE.

Les parties renoncent à toute notification à leur faire

contre délivrance d'un certificat d‘inscription en section II du droit

Les parties requièrent lenregistrement du présent

acte. Les frais de timbre et dfenregistrement sont à la charge de

lfAssociation. Pour la perception de ces droits d'enregistrement

seulement, l'Associationévalue les charges résultant de la présente

à la somme de 1 000,~ Francs.

Pour l'exécution des présentes, la Ville de Metz

fait élection de domicile en l'Hôtel de Ville et la NATATION MESSINE

aux lieux louése

DONT ACTE

Fait et passé à METZ, en ltHôtel de Ville,
Aux jour, mois et an susdits,

Et après lecture faite,
avec Nous, Sénateur-Maire de METZ,

  
ER

Deux mots nuls - 1 mot ajouté

La Ville de Metz,
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les comparants ont signé

Le Président

de la NATATION MESSINE,
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AVENANT N°2
 

z
nbre 1972 passé entre la Ville de Metz et la Société

, enregistré à METZ-CENTRE le 3 janvier 1973 F9 55

à l'avenant n° i du 13 décembre 1978 enregistré

3/B/15 Extr. 9B.

au bail du 20nover
wry?  
     

       ord 2B/5 e

a METZ-CENTRE le 4 janvier 1979 F° 65 - Bord N°

L'An mil neuf cent quatre vingt un,

le -

. Pardevant Nous, Jean-Marie RAUSCH, Sénateur-Maire
7

de la Ville de Metz,

Ont comparu :

À ` - Monsieur Jacques BAILLET, Adjoint au Maire de la Ville de Metz,

agissant au nom et pour le compte de cette collectivité en exécution

de la délibération du Conseil Hunicipal en date du 20 juin 1980,

d'une part,

et

- Maître P. WILTZER, agissant en sa qualité de Président de la

NATATION HESSINEN

d'autre part,

été exposé ce qui suit :

Par bail emphytéotique en date du 20 novembre 1972 1:

Ville de Metz a mis

le terrain cadastré sous Ban de LONGEVILLE-LES-NETZ Section

parcelle 25/6 pour une durée de 60 années & compter du ter janvier 1972

en vue de créer un ensemble sportif.

i

y киà la disposition de la Société "NATATION MESSINERIOT?

44
=,

Par avenant n° 1 du 13 décembre 1978, la Ville de Betz

a donné à bail emnphytéotique en plus du terrain faisant l'objet du

bail susvisé deux parcelles cadastrées sous Ban de LONGEVILLE-LES-HETZ

Section 13 n° 32/3 et n° 34/3 pour une durée de 54 années à compter

du ter janvier 197& en vue d'y aménager un port de plaisance ct

deux courts de tennis.

unten“



 

disposition ont été consenties moyennant

charges en sus.

Ces mises à

une indemnité symbolique de 10 Francs par an,

Or, conformément aux dispositions du décret n° 79 AC1-082

au 8 août 1979 concernant le recouvrement des créances inférieures

30 Francs, le Conseil Municipal, lors de sa séance du 20 juin 1980,

stest vu dans l'obligation de fixer à 30 Francs par an, charges en

sus, la redevance minimum due pour toutes les locations et mises

a disposition consenties à titre gratuit ou moyennant une indemnité

synboliaue.

Ceci exposé, les parties sont convenues de ce aui suit :

CONVENTION

La redevance symbolique due à la Ville de Metz, conformément

au bail du 20 novembre 1972 est portée de 10 à 30 Francs par an, charges

en sus, à compter du der janvier 1981.

Les parties conviennent également que dans l'avenir pour le

cas où de nouvelles dispositions règlementaires modifieraient le

montant minimum des recettes pouvant être mises en recouvrement par

les collectivités Locales, cette modification sera automatiquement

appliquée au contrat en cours et sera notifiée au locataire par

{111 soit procédé à l'établissenent d'un avenantsimple lettre sans Gu

au bail.

Il n'est pas autrement dérogé aux clauses et conditions

du bail initial et de l'avenant n° 1.

ENREGISTREMENT :

ltenr‘ead Strennent

la loi n° 69-1168

Toutefois, le

administratifs en Mairie de Nets.

Le présent avenant est dispensé du timbre et de

conformément aux dispositions de l'article 10-1 de

8 du 26 décembre 1969 portant simplifications fiscales.

sent avenant sera enregistré au répertoire des actes

= 15

DOMICILIATION : Pour l'exécution des présentes, la Ville de letz fait

élection de domicile en l'Hétel de Ville et la Société NATATION MESSINE

en son siége & METZ.

DONT ACTE

Fait en triple exemplaire et passé à METZ en l'Hôtel de Vill

AUX jour, mois et an susdits,

Et, après lecture faite, les comparants ont signé avec Nous,
aSénateur-Maire de la Ville de Metz.

Pour la Ville de Metz, Pour la. Société "NATATION HESSIN

L'idjoint Délégué : Le Président :
DET
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Nom Prénom P C A Procuration

1 AGAMENNONE Béatrice X

Point n° : 21 2 ARNOLD Patricia X

3 AUDOUY Caroline X

4 BOHR Timothée X

5 BORI Danielle X

Conseil Municipal du : 6 BOUVET Xavier X

16/12/2021 7 BURGY Rachel X

8 BURHAN Ferit X PROCURATION A M. HUSSON

SCRUTIN PUBLIC par : 9 CHANGARNIER Stéphanie X

10 COLIN-OESTERLÉ Nathalie X PROCURATION A MME LUX

11 DAP Laurent X PROCURATION A M. HUSSON

Appel nominal des membres 12 DAUSSAN-WEIZMAN Anne X

du CONSEIL MUNICIPAL : 13 FISZON Eric X

14 FRIOT Corinne X

15 FRITSCH-RENARD Anne X

16 GROLET Françoise X

17 GROSDIDIER François X

18 GUERMITI Hanifa X

19 HO Chanthy X

20 HUSSON Julien X

21 KHALIFÉ Khalifé X

22 LALOUX Grégoire X

23 LAURENT Pierre X

24 LAVEAU-ZIMMERLÉ Amandine X

25 LUCAS Eric X

26 LUX Isabelle X

27 MALASSÉ Henri X PROCURATION A M. LE MAIRE

28 MARCHETTI Denis X

29 MARX Sébastien X

30 MASSON-FRANZIL Yvette X

31 MEHALIL Mammar X

32 MOLÉ-TERVER Laurence X

33 NGO KALDJOP Gertrude X

34 NICOLAS Jean-Marie X

35 NICOLAS Martine X

36 NIEL Hervé X

37 PICARD Charlotte X

38 PITTI Raphaël X

39 REISS Guy X

40 ROQUES Jérémy X PROCURATION A M. MARCHETTI

41 SCHLOSSER Pauline X PROCURATION A MME PICARD

42 SCHNEIDER Jacqueline X PROCURATION A M. SCIAMANNA

43 SCIAMANNA Marc X

44 STAUDT Bernard X

45 STEMART Anne X PROCURATION A M. NICOLAS

46 TAFFNER Blaise X

47 TAHRI Bouabdellah X

48 THIL Patrick X

49 TOCHET Nicolas X

50 TRAN Doan X

51 VERRONNEAU Marina X

52 VIALLAT Isabelle X

53 VICK Julien X

54 VOINÇON Marie Claude X

55 VORMS Michel X

LISTE SCRUTIN PUBLIC

Objet : Résiliation BEA Natation 

Messine.


